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L’inventaire forestier permanent 
de la Région wallonne : bilan de 15 ans 
d’un outil aux multiples fonctions*
(Partie 2 - Domaines d’exploitation, valorisation 
et diffusion des données, organisation de l’inventaire)

par  J. Rondeux1 ; H. Lecomte2 ; N. Latte3 ; J. Hébert4

Dans la publication précédente (Rondeux 
et al., 2010), traitant du sujet sous rubrique 
(Partie 1), l’accent a été porté sur le rappel 
des bases méthodologiques de l’inventaire 
et sur leur évolution au cours du temps. De 
même, les principaux champs d’action et les 
objectifs de cet inventaire, conçu à une échelle 
régionale, ont été  rappelés et redéfinis en 
adéquation avec ce qui a, depuis une quinzaine 
d’années, largement justifié sa raison d’être. 
La nature et la diversité des données récoltées 
ont ensuite été largement présentées.

Dans les lignes qui suivent les auteurs 
présentent les principaux types d’utilisation 
de la base de données (paragraphe 1), leur 
diffusion et leur valorisation (paragraphe 
2), les limites d’utilisation de l’inventaire 
(paragraphe 3), ainsi que son organisation 
proprement dite (paragraphe 4).

* � Etude réalisée dans le cadre de la convention « Accompagnement scientifique de l’Inventaire permanent des Ressources forestières de Wallonie », financée 
par la Région wallonne, en collaboration avec la Cellule Inventaire permanent des ressources forestières de Wallonie.

1  �Université de Liège. Gembloux Agro-Bio Tech, Responsable de l’Unité de Gestion des Ressources forestières et des Milieux naturels (www.fsagx.ac.be/
gf). Passage des Déportés, 2, 5030 Gembloux (Belgique). jrondeux@ulg.ac.be.

2  �Service Public de Wallonie, Direction générale opérationnelle de l’Agriculture, des Ressources naturelles et de l’Environnement, Département de la Nature 
et des Forêts. Cellule Inventaire. Avenue Prince de Liège, 15, 5100 Jambes (Belgique). hugues.lecomte@spw.wallonie.be.

3  �Université de Liège. Gembloux Agro-Bio Tech, Unité de Gestion des Ressources forestières et des Milieux naturels. Passage des Déportés, 2, 5030 Gem-
bloux (Belgique). latte.nicolas@ulg.ac.be.

4 � Université de Liège. Gembloux Agro-Bio Tech, Unité de Gestion des Ressources forestières et des Milieux naturels. Passage des Déportés, 2, 5030 Gem-
bloux (Belgique). jhebert@ulg.ac.be.
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n	 1.1  �Utilisation potentielle des données
au titre de tableau de bord

Le potentiel d’exploitation et de valorisation des données 
récoltées est gigantesque dans beaucoup de domaines et il 
le sera d’autant plus que le second cycle de mesurage (2008-
2018) aura lui-même progressé. C’est alors que l’inventaire 
pourra pleinement jouer son rôle d’observatoire et contribuer 
à traduire, au travers d’indicateurs appropriés, l’évolution de la 
durabilité de la gestion et le suivi des mesures prises à cet effet.

A titre d’exemples non limitatifs d’études plus spécialisées 
pouvant être entreprises et réalisées au moyen de traite-
ments spécifiques, on peut citer :

– � exploitation et interprétation de données phytosociolo-
giques et écologiques en termes d’habitats et de typo-
logies stationnelles ;

– � évaluation de la répartition géographique des types d’ha-
bitat en relation avec les types de peuplement forestier ;

n	 1. � Une base de données
forestières au service 
d’utilisations très 
diverses 

Les données récoltées sur le terrain ou au bureau, relevant 
d’analyses de documents photographiques ou cartogra-
phiques de sources administratives sont organisées sous 
la forme de bases de données relationnelles établies pour 
chaque cycle de mesures (périodicité moyenne de 10 ans) et 
comportant de nombreuses tables (Rondeux, 1993, 1994). 
Ces bases peuvent être interrogées à plusieurs niveaux : 
« placette», « essence » et « arbre », sous la forme de re-
quêtes éventuellement hiérarchisées. Les résultats sont 
disponibles sous les trois formes traditionnelles que sont 
les tableaux, les cartes et les graphiques.
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« arbre », sous la forme de requêtes éventuellement hiérarchisées. Les résultats sont 

disponibles sous les trois formes traditionnelles que sont les tableaux, les cartes et les 

graphiques. 
 

 

 
Schéma illustrant le cycle d’activités menées dans le cadre de l’IPRFW  

depuis la collecte des données jusqu’à leur exploitation et leur diffusion. 

 
 
1.1  Utilisation potentielle des données au titre de tableau de bord 
 

Le potentiel d’exploitation et de valorisation des données récoltées est gigantesque dans 
beaucoup de domaines et il le sera d’autant plus que le second cycle de mesurage (2008-

2018) sera avancé. C’est alors que l’inventaire pourra pleinement jouer son rôle 

d’observatoire et contribuer à traduire, au travers d’indicateurs appropriés, l’évolution de la 

durabilité de la gestion et le suivi des mesures prises à cet effet. 
A titre d’exemples non limitatifs d’études plus spécialisées pouvant être entreprises et 

réalisées au moyen de traitements spécifiques, on peut citer : 

 
- exploitation et interprétation de données phytosociologiques et écologiques en termes 

d’habitats et de typologies stationnelles ; 

- évaluation de la répartition géographique des types d’habitat en relation avec les types 
de peuplement forestier ; 

- analyse de l’adéquation essences / sols (ce point est devenu d’une brûlante actualité en 

raison des menaces liées au changement climatique ; il est possible d’identifier sur base 

cartographique et en liaison avec les données dendrométriques de l’inventaire, des 

z	 Schéma illustrant le cycle d’activités menées dans le cadre de l’IPRFW depuis la collecte des données jusqu’à leur exploitation et leur diffusion.
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de matériel mobilisable en relation avec des scénarios 
sylvicoles prédéterminés) (Hébert et Laurent, 1995) ;

– � mesure de la durabilité de la gestion au travers de 
paramètres à caractère écologique (suivi de l’évolu-
tion de la biodiversité végétale (Rondeux, 1999)) et 
économique (étude de l’évolution annuelle moyenne 
du rapport matériel prélevé / accroissement (Rondeux 
et al., 2005));

– � évaluation de l’importance des lisières (en termes de 
longueur et de fréquence par types) et de leur qualité 
biologique ;

– � aide à la désignation des sites Natura 2000 (Claessens 
et al., 2004) ;

– � estimation de l’impact éventuel des mesures environne-
mentales (Natura 2000, Code forestier, circulaire biodi-
versité) sur les surfaces boisées et sur leurs potentialités 
de production ;

– � révision des courbes de fertilité (croissance hauteur do-
minante-âge pour les essences cultivées en peuplements 
équiennes purs ou quasi-purs  : par exemple, épicéa 
commun et douglas) ;

– � participation à l’inventaire national des gaz à effets de serre 
qui reprend notamment le secteur de l’Utilisation des Terres, 

– � analyse de l’adéquation essences / sols (ce point est de-
venu d’une brûlante actualité en raison des menaces liées 
au changement climatique  ; il est possible d’identifier 
sur base cartographique et en liaison avec les données 
dendrométriques de l’inventaire des zones sensibles ou 
« à risques », plus particulièrement en matière d’alimen-
tation en eau) ;

– � élaboration de relations production ligneuse / stations  
(typologie de stations, harmonisation des catalogues 
de stations forestières et études des relations station-
production via l’analyse intégrée d’inventaires dendro-
métriques et de relevés phytoécologiques) (Claessens 
et al., 2001);

– �� estimation des stocks et des flux de carbone en forêt ;
– � étude des modifications à long terme (changements en-

vironnementaux) et à court ou moyen termes (maladies, 
tempêtes, dégâts de gibier) de la végétation forestière 
(Lecomte et al, 1992 ; Rondeux et Lecomte, 1997) ;

– � utilisation des données dendrométriques dans l’élabo-
ration de modèles de croissance et de production des 
peuplements et de développement de modèles de qualité 
du bois ;

– � estimation de la disponibilité de la ressource ligneuse 
pour des activités de transformation industrielle (quantité 
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zones sensibles ou « à risques », plus particulièrement en matière d’alimentation en 

eau) ; 

- élaboration de relations production ligneuse / stations  (typologie de stations, 
harmonisation des catalogues de stations forestières et études des relations station-

production via l’analyse intégrée d’inventaires dendrométriques et de relevés 

phytoécologiques) (Claessens et al., 2001); 
- estimation des stocks et des flux de carbone en forêt ; 

- étude des modifications à long terme (changements environnementaux) et à court ou 

moyen terme (maladies, tempêtes, dégâts de gibier) de la végétation forestière (Lecomte 

et al, 1992 ; Rondeux et Lecomte, 1997) ; 
 

 

 
Cartographie des dégâts de gibier (écorcements) sur peuplements par directions forestières (DNF) 

 

 
- utilisation des données dendrométriques dans l’élaboration de modèles de croissance et 

de production des peuplements et de développement de modèles de qualité du bois ; 

- estimation de la disponibilité de la ressource ligneuse pour des activités de 
transformation industrielle (quantité de matériel mobilisable en relation avec des 

scénarios sylvicoles prédéterminés) (Hébert et Laurent, 1995) ; 

- mesure de la durabilité de la gestion au travers de paramètres à caractère écologique 

(suivi de l’évolution de la biodiversité végétale (Rondeux, 1999) et économique (étude de 
l’évolution annuelle moyenne du rapport matériel prélevé / accroissement (Rondeux et 

al., 2005); 

- évaluation de l’importance des lisières (en termes de longueur et de fréquence par types) 
et de leur qualité biologique ; 

- aide à la désignation des sites Natura 2000 (Claessens et al., 2004) ; 

- estimation de l’impact éventuel des mesures environnementales (Natura 2000, Code 
forestier, circulaire biodiversité) sur les surfaces boisées et sur leurs potentialités de 

production ; 

z	 Cartographie des dégâts de gibier (écorcements) sur peuplements par directions forestières (DNF) : situation moyenne de 1994 à 2008.
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gique et social, relève de la compétence de la Région. 
Son rôle moteur en cette matière nécessite qu’elle dis-
pose de statistiques forestières et d’indicateurs s’ap-
puyant sur des données de qualité reconnue. En fait, 
les statistiques dérivées de l’inventaire sont et restent 
uniques, si elles sont comparées à beaucoup d’autres 
touchant au domaine forestier. La principale raison en 
est que pour asseoir des prospectives, dégager des 
lignes directrices de nouvelles politiques ou mesurer les 
incidences ou conséquences d’autres actions initiées 
antérieurement, trois critères de qualité sont indispen-
sables  : fiabilité, homogénéité et constance dans le 
temps (Joennoz, 2001) :

– � la qualité des mesures effectuées sur la base de pro-
tocoles stricts de récolte par les mêmes opérateurs 
ainsi que la fourniture de résultats complétés par des 
intervalles de confiance (ou parts d’incertitude) sont 
sources de crédibilité pour les utilisateurs ;

– � l’homogénéité est une condition capitale de la qualité 
car elle permet que des données résultant de mesures 
établies à un niveau tel que type de peuplement, 
région forestière, nature de propriété, par exemple, 
puissent être fusionnées à des niveaux administratifs 
et pour la totalité de la Région. Pour satisfaire cette 
condition « d’additivité », il faut que les inventaires 
soient suffisamment proches dans le temps et que 
les types de peuplements puissent se déduire les 
uns des autres ; 

– � quant à la constance dans le temps, elle porte sur le 
maintien au cours des cycles successifs de mesures 
d’une méthodologie qui, tout en évoluant, permette 
toujours d’assurer des comparaisons sur des bases 
solides et réellement comparables (conventions de 
mesures respectées, définitions et objets de mesure 
identiques). 

le Changement d’Affectation des Terres et la Foresterie 
(UTCATF/LULUCF) ;

– � élaboration d’une méthode d’évaluation rapide du vo-
lume de bois chablis à l’échelle de la Région wallonne 
(estimation possible 48h après le passage d’une tempête) 
(Riguelle et al., 2009a, 2009b) ;

– � en liaison avec des SIG (Systèmes d’Information Géogra-
phique), production de cartes thématiques d’iso-produc-
tivité, de densité de matériel ligneux, de grands types de 
peuplements, de zones de contraintes d’exploitation, etc.
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- révision des courbes de fertilité (croissance hauteur dominante-âge pour les essences 

cultivées en peuplements équiennes purs ou quasi-purs : par exemple, épicéa commun 

et douglas) ; 
- participation à l’inventaire national des gaz à effets de serre qui reprend notamment le 

secteur de l’Utilisation des Terres, le Changement d’Affectation des Terres et la 

Foresterie (UTCATF/LULUCF) ; 

- élaboration d'une méthode d'évaluation rapide du volume de bois chablis à l'échelle de la 

Région wallonne (estimation possible 48h après le passage d'une tempête) (Riguelle et 

al., 2009a, 2009b) ; 
- en liaison avec des SIG (Systèmes d’Information Géographique), production de cartes 

thématiques d’iso-productivité, de densité de matériel ligneux, de grands types de 

peuplements, de zones de contraintes d’exploitation, etc. 
 

 
 

 
Distribution des étendues (hectares et pourcentages) de peuplements comportant 

 de 1 à plus de 10 espèces ligneuses (sur base des relevés botaniques) 

 

 

Au titre de tableau de bord des mesures prises en faveur de la forêt, l’IPRFW, comme 
d’autres inventaires nationaux, participe, s’il est bien appliqué, du principe d’amélioration 

continue et diffuse énoncé comme suit : « bien gérer et mieux gérer la forêt partout » (Picard, 

2001). En effet, il comporte de très nombreuses informations permettant d’appréhender la 
variation des surfaces forestières dans l’espace et dans le temps, l’évolution des volumes 

par essences, les accroissements et les rapports entre prélèvements et accroissements qui 

sont autant d’éléments utiles aux gestionnaires pour accompagner leur gestion. De manière 

générale, si les mesures ou recommandations relevant de processus d’écocertification 
peuvent être traduites au travers d’indicateurs construits à partir de la base des données 

récoltées ou, le cas échéant, à récolter, l’inventaire régional joue à cet égard un rôle de 

révélateur des efforts consentis ou de l’effet des mesures prises à l’échelle du territoire 
wallon. 

 

 

1.2  Les principaux domaines d’utilisation 
 

• Politique forestière 
 

La politique de mise en valeur de la forêt, non seulement sur le plan économique mais aussi 

aux niveaux écologique et social, relève de la compétence de la Région. Son rôle moteur en 
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cette matière nécessite qu’elle dispose de statistiques forestières et d’indicateurs s’appuyant 

sur des données de qualité reconnue. En fait, les statistiques dérivées de l’inventaire sont et 

restent uniques, si elles sont comparées à beaucoup d’autres touchant au domaine forestier. 
La principale raison en est que pour asseoir des prospectives, dégager des lignes directrices 

de nouvelles politiques ou mesurer les incidences ou conséquences d’autres actions initiées 

antérieurement, trois critères de qualité sont indispensables : fiabilité, homogénéité et 
constance dans le temps (Joennoz, 2001) : 

- la qualité des mesures effectuées sur la base de protocoles stricts de récolte par les 

mêmes opérateurs ainsi que la fourniture de résultats complétés par des intervalles de 

confiance (ou parts d’incertitude) sont sources de crédibilité pour les utilisateurs ; 
- l’homogénéité est une condition capitale de la qualité car elle permet que des données 

résultant de mesures établies à un niveau tel que type de peuplement, région forestière, 

nature de propriété, par exemple, puissent être fusionnées à des niveaux administratifs et 
pour la totalité de la Région. Pour satisfaire cette condition « d’additivité », il faut que les 

inventaires soient suffisamment proches dans le temps et que les types de peuplements 

puissent se déduire les uns des autres ;  
- quant à la constance dans le temps, elle porte sur le maintien au cours des cycles 

successifs de mesures d’une méthodologie qui, tout en évoluant, permette toujours 

d’assurer des comparaisons sur des bases solides et réellement comparables 

(conventions de mesures respectées, définitions et objets de mesure identiques).  
 

 

 
Evolution de 1895 à 2008 des surfaces productives en Région wallonne (pour information, seules 

 les données de 1984 et de 2008 résultent de données fournies par l’inventaire forestier régional) 

 

 
• Connaissance de la ressource et développement industriel 

 

Sans doute les fonctions de la forêt sont-elles aujourd’hui également tournées vers la mise 

en œuvre d’une gestion durable et vers la protection des milieux, par le fait de nombreuses 
mesures à caractère environnemental, mais  la production de bois reste essentielle, même si 

elle semble en devenir  implicite ou n’apparaît plus prioritaire, voire quasi exclusive, comme 

voici une vingtaine d’années. En effet, l’estimation même grossière de la « possibilité 
forestière » globale (quantité de bois exploitable annuellement) ou de ce qu’elle représente 

quantitativement et qualitativement est fondamentale dans les orientations de gestion 

formulées à l’échelle régionale : ce sont bien la diversité des structures forestières, des 

z	 Distribution des étendues (hectares et pourcentages) de peuplements 
comportant de 1 à plus de 10 espèces ligneuses (sur base des relevés 
botaniques).

z	 Evolution de 1895 à 2008 des surfaces productives en Région 
wallonne (pour information, seules les données de 1984 et de 2008 
résultent de données fournies par l’inventaire forestier régional).

Au titre de tableau de bord des mesures prises en faveur 
de la forêt, l’IPRFW, comme d’autres inventaires nationaux, 
participe, s’il est bien appliqué, du principe d’amélioration 
continue et diffuse énoncé comme suit : « bien gérer et mieux 
gérer la forêt partout » (Picard, 2001). En effet, il comporte de 
très nombreuses informations permettant d’appréhender la 
variation des surfaces forestières dans l’espace et dans le 
temps, l’évolution des volumes par essences, les accrois-
sements et les rapports entre prélèvements et accroisse-
ments qui sont autant d’éléments utiles aux gestionnaires 
pour accompagner leur gestion. De manière générale, si les 
mesures ou recommandations relevant de processus d’éco-
certification peuvent être traduites au travers d’indicateurs 
construits à partir de la base des données récoltées ou, le 
cas échéant, à récolter, l’inventaire régional joue à cet égard 
un rôle de révélateur des efforts consentis ou de l’effet des 
mesures prises à l’échelle du territoire wallon.

n	 1.2  �Les principaux domaines d’utilisation

•  Politique forestière

La politique de mise en valeur de la forêt, non seulement 
sur le plan économique mais aussi aux niveaux écolo-
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tel ou tel produit en quantité suffisante en évitant de créer 
des distorsions ou déséquilibres dans les potentialités 
de développement des utilisateurs finaux) ;

– � tendre vers une valorisation économique optimale des 
produits venant des propriétés privées de telle sorte 
que les propriétaires s’intéressent à leurs bois et puis-
sent ainsi assurer les autres fonctions de la forêt telles 
qu’attendues (le risque de voir des propriétaires se dé-
sintéresser de leurs propriétés est non négligeable si une 
valorisation économique n’est pas satisfaite).

•  Indicateurs généraux de gestion durable

La gestion durable, au travers des idées et concepts qu’elle 
véhicule, n’a de sens que si elle est quantifiée et fait l’objet 
d’un suivi rigoureux et structuré au cours du temps (« mo-
nitoring »), sous peine de relever d’appréciations forcément 
subjectives pouvant déboucher sur de multiples dérives. 
L’IPRFW est à ce jour l’unique outil qui rassemble une 
importante base de données numériques diversifiées per-
mettant de calculer des indicateurs sur tout le territoire et 
surtout de pouvoir en assurer le suivi, condition essentielle 
en matière d’écocertification et de labellisation des bois; il 
s’agit là d’un créneau essentiel de valorisation des millions 
de données récoltées et traitées à ce jour par l’inventaire.

•  Indicateurs de biodiversité

Les critères de gestion durable relatifs au maintien, à la 
conservation et à l’amélioration appropriée de la biodiver-
sité dans les écosystèmes forestiers (quatrième critère de 
gestion durable tel qu’identifié (MCPFE, 2003)) sont parmi 
les plus importants.

Comme pour les indicateurs d’autres natures, l’inventaire 
forestier, de par sa permanence et sa couverture à la fois 
uniforme et très dense de la région wallonne, constitue un 
outil de base pour une observation permanente de la bio-
diversité bien qu’il ne puisse, en raison de la méthodologie 

utilisée, fournir des indications que sur 
la biodiversité végétale.

Nonobstant, grâce aux relevés bo-
taniques effectués sur les strates li-
gneuses et herbacées présentes sur 
l’unité d’échantillonnage, l’inventaire 
constitue un instrument incontournable 
d’estimation de la phytodiversité, que 
ce soit pour établir un état des lieux à 
une époque déterminée ou pour mettre 
en évidence sa régression, son maintien 
ou son amélioration au cours du temps, 
diagnostics exprimés en termes de fré-
quences d’observation ou de recouvre-
ment des sols des différentes espèces, 
de structuration verticale des peuple-
ments ou encore de leur composition, 
pure ou mélangée à des degrés divers.

•  �Connaissance de la ressource 
et développement industriel

Sans doute les fonctions de la forêt sont-elles aujourd’hui éga-
lement tournées vers la mise en œuvre d’une gestion durable 
et vers la protection des milieux, par le fait de nombreuses 
mesures à caractère environnemental, mais  la production de 
bois reste essentielle, même si elle semble en devenir  implicite 
ou n’apparaît plus prioritaire, voire quasi exclusive, comme 
voici une vingtaine d’années. En effet, l’estimation même 
grossière de la « possibilité forestière » globale (quantité de 
bois exploitable annuellement) ou de ce qu’elle représente 
quantitativement et qualitativement est fondamentale dans les 
orientations de gestion formulées à l’échelle régionale : ce sont 
bien la diversité des structures forestières, des peuplements, 
des stades de développement et le maintien d’un capital ligneux 
sur pied qui conditionnent également le visage de la forêt.

Bien évidemment, si l’on se tourne vers la valorisation de la 
ressource à des fins industrielles, il est primordial de pouvoir 
appréhender au cours du temps l’évolution de la disponibi-
lité des principales essences commerciales (« ce qui peut 
être récolté chaque année sans porter préjudice au capital, 
c’est-à-dire en veillant à la pérennité de la ressource »).

Comme l’approvisionnement de l’industrie installée en 
Wallonie ne dépend que partiellement de la forêt wallonne, 
l’inventaire peut largement contribuer à préciser les condi-
tions optimales d’exploitation en suscitant la réflexion dans 
quatre axes :

– � analyser les possibilités d’optimaliser la voirie forestière 
(délimitation de zones différenciées selon leur niveau 
d’accessibilité) ;

– � aider à développer une industrie du bois mieux adaptée 
à la ressource (création de «  niches  ») dans un souci 
constant d’adéquation entre les potentialités de la forêt 
et le niveau admissible d’exploitation de celle-ci ;

– � contribuer à déployer des politiques de valorisation non-
antagonistes et vérifier leur faisabilité (capacité à produire 
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invité à consulter la liste de la quarantaine de travaux sup-
plémentaires identifiés à l’adresse internet citée plus loin.

n	 3. � Les limites d’utilisation 
de l’inventaire

L’IPRFW est devenu un réel observatoire de la forêt wal-
lonne (Rondeux et Lecomte, 2005), une gigantesque base 
de données valorisable dans de multiples directions qui 
permet un élargissement de son domaine initial d’appli-
cation vers des fonctions de la forêt de plus en plus liées 
aux attentes sociétales et enjeux dépassant le cadre de la 
Wallonie ou du pays. Il convient cependant de toujours gar-
der à l’esprit l’échelle à laquelle cet inventaire a été mené. 
Vouloir exploiter tout ce qu’il recèle doit impérativement 
intégrer la précision, la qualité ou le degré de résolution des 
données ainsi que leur adéquation vis-à-vis de la question 
posée. Sans doute son taux de sondage particulièrement 
élevé est-il une manière d’éviter ou de diminuer ce type 
de risque. Mais précisément, il ne doit pas pour autant, et 
ne peut occulter en aucune manière le besoin de toujours 
garder présent à l’esprit qu’au plus les questions qui lui 
sont posées concernent une partie réduite du territoire, 
au plus la probabilité d’encourir d’importantes erreurs 
d’estimation est élevée.

L’expérience a montré que le risque n’était pas nul de vou-
loir lui conférer des missions ou de tenter d’exploiter ses 
résultats à des fins qui ne sont pas toujours en adéquation 
avec d’une part les objectifs attendus et, d’autre part, les 
données récoltées, non seulement en raison de leur nature 
mais aussi de leur modalité de récolte. A cet égard, une très 
grande attention est conseillée. C’est d’ailleurs la raison 
pour laquelle toute demande d’utilisation doit faire l’objet 
d’un examen par la Cellule d’inventaire afin de s’assurer de 

sa faisabilité et de pouvoir ap-
précier la qualité et/ou le degré 
de confiance des résultats qui 
seront, le cas échéant, fournis. 
Un comité d’accompagnement 
comportant des délégués des 
acteurs de la filière bois, des uni-
versités chargées de la formation 
des ingénieurs dans le domaine 
de la nature et des forêts, des 
administrations concernées et 
des associations de protection 
de l’environnement est chargé 
d’organiser la diffusion des ré-
sultats et veille, notamment, à 

n	 2. � La diffusion et la
valorisation des données

Quantité de traitements de données et de résultats sont 
potentiellement possibles sous forme de tableaux, gra-
phiques, cartes ou autres supports. Il s’agit le plus sou-
vent de traitements standardisés ou adaptés aux besoins 
exprimés et portant sur des résultats fournis avec leurs 
références géographiques. Ils sont édités périodiquement 
par la Direction des Ressources forestières sous la forme de 
synthèses (Lecomte et al., 1997a ; Lecomte et al., 1997b ; 
Lecomte et al., 2002).

Un site Internet (http://environnement.wallonie.be/dnf/
inventaire) spécialement dédié à l’inventaire et hébergé sur 
le portail de la Région wallonne est aussi l’un des supports 
utilisés. Actuellement il se compose de deux parties : la 
première présente tout ce qui relève du développement 
méthodologique de l’inventaire, des conventions adop-
tées et des types de traitements possibles; la seconde 
est constituée d’un état des lieux de la forêt wallonne sur 
base de tableaux, graphiques ou cartes accompagnés de 
commentaires et analyses.

Eu égard à l’étroite complémentarité entre la Cellule d’in-
ventaire et l’Accompagnement scientifique universitaire, 
quantité de documents ont été produits non seulement sur 
l’inventaire lui-même mais aussi sur sa valorisation dans 
des domaines aussi variés que : gestion forestière durable, 
étude de la disponibilité en bois, suivi de la biodiversité, 
estimation de l’importance et de la nature des dégâts de 
gibier. En outre les données récoltées ont aussi permis de 
construire ou d’affiner des outils d’aide à la décision comme 
tables de production, modèles de croissance, itinéraires 
sylvicoles, tarifs de cubage, etc. A ce sujet, outre la biblio-
graphie présentée en fin de ce document, le lecteur est  8 

 
Situation de la forêt wallonne en 2008 (surfaces boisées ventilées par  

types de propriétaires et statuts : feuillus, résineux, improductifs) 
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les questions qui lui sont posées concernent une partie réduite du territoire, au plus la 

probabilité d’encourir des erreurs d’estimation est élevée. 
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part les objectifs attendus et, d’autre part, les données récoltées, non seulement en raison 

de leur nature mais aussi de leur modalité de récolte. A cet égard, une très grande attention 
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domaine de la nature et des forêts, des administrations concernées et des associations de 

z	 Situation de la forêt wallonne en 
2008 (surfaces boisées ventilées par 
types de propriétaires et statuts  : 
feuillus, résineux, improductifs)
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ture). Un accompagnement scientifique, y compris un volet 
informatique, est assuré contractuellement et en parfaite 
complémentarité par Gembloux Agro-Bio Tech (ULg). Ce 
partenariat mérite, à plus d’un égard, d’être souligné car il 
est, à notre connaissance, le seul existant sous cette forme 
en Europe. A l’occasion d’une action Cost (2004-2008) 
financée par l’Union européenne et concernant l’harmo-
nisation des inventaires forestiers nationaux, une enquête 
révèle que sur les 29 pays européens impliqués dans cette 
action près de 2/3 d’entre eux ont confié la gestion de leurs 
inventaires nationaux à des organismes de recherche (ins-
tituts, centres et universités) et les autres à une structure 
à statut administratif. L’avantage de la formule associative 
pratiquée en Wallonie est d’avoir mis en place une structure 
composée d’acteurs dont les «  métiers  » sont distincts 
mais dont les intérêts et compétences sont étroitement 
complémentaires. 

L’organisme de recherche se doit d’être très attentif au 
développement des méthodologies et à l’émergence des 
nouvelles technologies dans la mesure où tout inventaire de 
niveau national ou régional doit intégrer ces évolutions afin 
d’être et de toujours rester efficace (c’est-à-dire garantir la 
meilleure précision possible au coût de réalisation le plus 
bas). Dotée d’une marge assez grande de liberté d’initiative, 
il sera enclin à suggérer des améliorations ou modifications 
et fera bénéficier la cellule  en charge de l’inventaire de re-
cherches menées dans des domaines voisins de ceux liés 
à sa mission. On ne compte plus les exemples positifs de 
cette association : utilisation de tarifs de cubage mathéma-
tiques et modèles de croissance élaborés par le contractant 
universitaire, élargissement des données dendrométriques 
à des données écologiques et traitements spécifiques 
orientés vers la production d’indicateurs de gestion du-
rable, améliorations informatiques permanentes, recours 
aux encodages électroniques sur le terrain, perspectives 
d’utilisation d’images LiDar. Les chercheurs n’appartenant 
pas à la même structure administrative sont constamment 
à la recherche d’innovations le plus souvent suggérées par 
les acteurs de la cellule eux-mêmes, ces derniers pouvant 
dès lors se consacrer entièrement et mieux à la collecte au 
traitement, et à la diffusion des données, et ainsi contribuer 
à améliorer l’organisation et l’efficacité de l’inventaire.

Le système évoqué n’a évidemment de sens qu’à partir du 
moment où des concertations et contacts sont instaurés 
et très fréquents. Des mécanismes garantissant cette col-
laboration ont été mis en place et portent largement leurs 
fruits à l’entière satisfaction des deux partenaires.

la confidentialité des données recueillies (Code forestier, 
Art 9).

n	 4. � Le fonctionnement
de l’IPRFW, un partenariat 
original et efficace entre 
acteurs de terrain et 
acteurs scientifiques

Comme il l’a été rappelé dans l’introduction, l’IPRFW est 
réalisé sur le terrain par une cellule créée au sein du DNF. 
Elle comporte à ce jour 4,5 personnes (1 ingénieur forestier 
et 3,5 agents de niveaux graduat ou humanités en sylvicul-
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Une liste non exhaustive de travaux ciblés traitant des domaines 
ou problématiques qu’a permis d’aborder l’inventaire (présenta-
tion chronologique de 1978 à 2009) est consultable sur Internet 
à l’adresse suivante :

www.fsagx.ac.be/gf/IPRFW.htm  (Rubrique « A utres 
documents »)
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